
Délibération n°2023-12 du 7 févr. 2023

Le mardi 7 février 2023, le Conseil municipal de la Ville de Châteauroux,
qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie dans la salle
habituelle de ses séances, par convocation en date du 30 janvier 2023
et sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS, Maire, a délibéré.

La délibération affichée
le : 

et transmise à la Préfecture
le : 

est exécutoire
le : 

Présents (39) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET, Mme Stéphanie GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme
Christine DAGUET,  M. Denis  MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme
Catherine DUPONT, Mme Sonia ROUX, M. Dominique TOURRES, Mme
Brigitte DION, M. Jean-Paul BISIAUX, M. Charles-Henri BALSAN, Mme
Isabelle BOUGNOUX, M. Eric CHALMAIN, Mme Annick MABON, Mme
Joëlle  MAYAUD,  M.  Gilles  ROUSSILLAT,  Mme  Liliane  MAUCHIEN,  M.
Michel GEORJON, M. Richard LINDE, Mme Vanessa JOLY, M. Stéphane
ZECCHI,  M.  Michaël  POINTIERE,  Mme  Nahima  KHORCHID,  M.  Tony
IMBERT, Mme Alix FRUCHON, M. Thibault ROY, M. Maxime GOURRU,
M.  Matthieu  PRUDHOMME,  Mme  Delphine  CHAMBONNEAU,  Mme
Mylène WUNSCH.

Excusé(s) (4) :  Mme Frédérique GERBAUD ayant donné procuration à
M. Gil AVÉROUS, M. Laurent BUTHON ayant donné procuration à M.
Roland VRILLON, Mme Marina RENOUX ayant donné procuration à M.
Stéphane  ZECCHI,  M.  Damien  NOEL  ayant  donné  procuration  à  M.
Michaël POINTIERE.  

20 :  Classement des voiries du lotissement '  Louise Dupin ' dans le domaine public routier
communal

Afin de répondre aux besoins en matière d’habitat individuel, la Ville de Châteauroux a aménagé
courant  2021  un  lotissement  communal  rue  de  Chambon  dans  le  quartier  de  Bitray  dénommé
« Louise Dupin ». 

Pour desservir et viabiliser les lots à bâtir, la collectivité a réalisé la rue Louise Dupin (120 ml), la rue
Placide  Verdot  (85  ml) et  une  partie  de  la  rue de  Bitray (100  ml)  soit  environ  305  ml  de  voirie
débouchant sur la rue de Chambon. 

Considérant que ces voies sont ouvertes à la circulation publique ;

Vu l’article L141-3 du code la voirie routière ;

Il est proposé au Conseil municipal :

-de classer dans la voirie communale la rue Louise Dupin, la rue Placide Verdot et la partie de la
rue de Bitray réalisée, ainsi  que leurs  accessoires,  soit  environ 305 ml situés dans le  lotissement
« Louise Dupin », conformément au plan joint ;

-d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout acte en ce sens.

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité. 
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#signature#

Signatures :
Le Maire, Gil AVÉROUS.
Les secrétaires de séance, Mickaël POINTIÈRE et Mylène WUNSCH.
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